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Outil de soutien  
à l’intervention 
pour une injection 
à risque réduit
Cet outil est destiné aux professionnels de la santé et des 
services sociaux qui remettent du matériel d’injection. 
L’objectif est d’amener ces professionnels à acquérir une 
posture d’accompagnant qui leur permette d’être plus 
en confiance pour discuter d’injection de substances 
psychoactives (SPA) de façon positive et sans tabou. Il 
est accompagné d’une vidéo* qui propose des astuces 
d’intervention pour accompagner une personne qui 
s’injecte des SPA et l’inciter à adopter des techniques 
d’injection à risque réduit.

De plus, un document* et une autre vidéo*, Outil sur 
l’injection à risque réduit en 7 étapes, sont disponibles 
afin d’aider les professionnels à se familiariser avec le 
matériel disponible et leur permettre d’être plus à l’aise 
d’ouvrir la discussion sur l’injection à risque réduit de 
SPA lors de leurs interventions.

* Ces outils sont disponibles sur le site Web : dependanceitinerance.ca

https://dependanceitinerance.ca/ressource/outils-sur-linjection-a-risque-reduit/
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Le rôle du professionnel à l’égard de l’injection 
de substances psychoactives
Toute intervention auprès de personnes qui utilisent des substances psychoactives 
(SPA) devrait être guidée par la philosophie de la réduction des méfaits, c’est-à-dire 
viser à réduire et à prévenir les risques et les conséquences indésirables liés aux 
conduites à risque, et ce, sans que l’abstinence représente obligatoirement un 
objectif final et absolu. De plus, toute intervention doit prendre en considération 
l’approche sensible aux traumatismes et à la violence, laquelle repose sur les prin-
cipes suivants :

1.	 Sensibilisation
Le professionnel reconnaît que la personne a pu vivre des traumatismes et des épisodes de vio-
lence. Et que cela a des répercussions sur son mode de vie et son entourage.

2.	 Sécurité émotionnelle, physique et culturelle
Pour qu’une personne soit ouverte et disposée à recevoir positivement et volontairement une 
intervention, elle doit se sentir en sécurité et hors de danger. La personne doit savoir et com-
prendre qu’elle n’est pas tenue de communiquer des informations personnelles qui pourraient la 
mettre mal à l’aise.

3.	 Choix, collaboration et confiance
Le professionnel et la personne qui consomme des SPA collaborent afin de déterminer comment 
les interventions auront lieu, sans imposer de services ou d’informations non désirés. Le profes-
sionnel doit présenter simplement et clairement son rôle et les possibilités de services afin que la 
personne puisse choisir ce qu’elle souhaite recevoir comme intervention. 

4.	 Forces et capacités
Le professionnel doit miser sur les forces de la personne pour la soutenir dans ses objectifs 
d’adoption de comportement de consommation à moindre risque et contribuer à augmenter son 
estime de soi.

L’approche sensible aux 
traumatismes et à la violence 
vise à établir un climat de 
confiance où la personne se 
sent en sécurité, où elle n’est 
pas forcée de révéler son passé 
traumatique et où ses forces et 
son autonomie sont reconnus.

Sécurité

Choix

Autonomie

Confiance
Collaboration
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C’est pourquoi, en plus de rendre le matériel d’injection accessible à la personne, le professionnel 
doit insérer son intervention à l’intérieur d’un continuum éducatif et non stigmatisant. Ce conti-
nuum inclut la connaissance du matériel, l’enseignement de l’utilisation adéquate de celui-ci et 
l’élaboration avec la personne de stratégies qui se fondent sur une bonne compréhension de ses 
pratiques de consommation et des enjeux auxquels elle fait face, et ce, afin de réduire les risques 
liés à ce mode de consommation.

Les étapes 2 et 3 sont connues sous le nom de « counseling sur l’injection de substances à risque 
réduit » et sont réalisées selon la même logique et dans le même esprit que l’éducation des per-
sonnes diabétiques à propos des injections d’insuline. 

Les dimensions éthiques et légales
La remise de matériel pour l’injection de substances et le counseling qui s’y rapporte ne sont pas 
encadrés d’un point de vue juridique. Certains cadres nous permettent toutefois de définir ces 
pratiques dans certains contextes qui peuvent s’avérer plus délicats.

	✓ Distribution de matériel d’injection à une personne âgée de 14 à 18 ans.

	ۗ Ce que dit le droit canadien : Une personne peut prendre elle-même les décisions d’ordre 
médical qui la concerne à partir de l’âge de 14 ans.

	ۗ Ce que dit la Charte canadienne des droits et libertés : Il est interdit aux gouvernements 
d’exercer de la discrimination au motif de l’âge dans la prestation des services de santé et des 
services sociaux.

	✓ Distribution de matériel d’injection à une personne enceinte.

	ۗ Ce que dit le droit canadien : Il est interdit d’entraver la liberté d’une personne enceinte 
contre son gré, dans le but de protéger un enfant à naître contre un éventuel préjudice que 
pourrait lui porter une conduite de sa mère.

	ۗ Ce que dit la Charte canadienne des droits et libertés : La discrimination au motif de la gros-
sesse est assimilée à une forme de discrimination fondée sur le sexe.

	ۗ Ce qu’indique l’expérience médicale : La santé et le bien-être d'un enfant à naître sont encore 
plus compromis si la personne enceinte contracte le VIH ou l’hépatite C en partageant du 
matériel d’injection souillé.

Offrir le matériel 
d’injection qui 
corresponde aux 
besoins de la 
personne.

Faire la promotion des comportements 
d’injection à moindre risque, sans être 
moralisateur et en respectant les choix et 
l’autonomie de la personne sur sa manière 
de consommer.

Accompagner la personne dans l’identification des difficultés qu’elle est susceptible 
de rencontrer dans l’adoption des comportements d’injection à moindre risque 
ainsi que dans l’identification de stratégies permettant de surmonter ces difficultés. 
Passer du « quoi faire » au « comment faire ».

1 2

3
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Ainsi, le fait d’interdire la distribution de matériel d’injection à une personne de 14 à 18 ans ou à 
une personne enceinte peut être considéré comme une décision fondée sur des critères inaccep-
tables, nocive pour la santé et contraire à la loi. Il est préférable d’avoir une attitude bienveillante 
et de la mettre en lien avec une équipe de soins partenaires afin de l’accompagner et l’aider à faire 
des choix éclairés qui soient les plus sécuritaires possible.

Justice et équité
Dans le domaine de la santé, l’équité et la justice renvoient à notre responsabilité collective et 
sollicitent notre solidarité afin d’assurer une répartition juste des soins et des services entre les 
individus. L’équité permet de tendre vers un idéal de société plus égalitaire, dans le respect de 
la justice et de la solidarité. Cette notion appelle à l’acceptation et à l’absence de jugement. De 
plus, l’accompagnement d’une personne qui s’injecte des SPA va bien au-delà de la remise de 
matériel de consommation à moindre risque; il constitue une occasion de créer un lien avec cette 
personne et de l’accueillir dans l’ensemble de ses besoins biopsychosociaux. L’offre de soins et de 
services s’inscrit par ailleurs dans la Loi sur les services de santé et les services sociaux. À ce titre, 
les interventions doivent notamment permettre de réduire la mortalité et la morbidité, agir sur les 
déterminants de la santé et du bien-être, favoriser la santé et le bien-être des individus et « dimi-
nuer l’impact des problèmes qui compromettent l’équilibre, l’épanouissement et l’autonomie des 
personnes ». La personne qui reçoit des services doit « être traitée avec courtoisie, équité et com-
préhension, dans le respect de sa dignité, de son autonomie, de ses besoins et de sa sécurité » et 
participer aux soins et aux services qui la concernent. L’offre de soins et de services doit permettre 
d’« atteindre des niveaux comparables de santé et de bien-être au sein des différentes couches 
de la population et des différentes régions » et « rendre accessibles des services continus ». « Le 
respect de l’usager et la reconnaissance de ses droits et libertés doivent inspirer les gestes posés 
à son endroit. » (LSSSS, articles 1, 2 et 3)

ÉGALITÉ ÉQUITÉ

Intégrité et dignité
La dignité désigne la grandeur, et donc le droit au respect, de toute personne, du simple fait d’être 
humain et d’appartenir à « l’humanité », cet ensemble tissé de multiples liens. La dignité humaine 
implique qu’une personne puisse ressentir du respect, de l’estime de soi et un sentiment de prise 
en main personnelle, ce qui lui permet de défendre son intégrité. Éthiquement parlant, l’intégrité 
se définit comme une intégration cohérente des divers aspects d’une personne, y compris de ses 
émotions, de ses aspirations, de ses savoirs et de la compréhension qu’elle a de sa vie. C’est la 
cohabitation de ces éléments qui permet à la personne d’être fidèle à ses valeurs morales et de les 
défendre lorsqu’elles sont menacées. Une autonomie réelle est difficilement atteignable sans un 
minimum d’intégrité et de dignité.
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En raison d’interactions négatives antérieures, de malentendus, de stigmatisation, de violences et 
d’injustices vécus ou ressentis, ou de toute autre expérience déplaisante avec des professionnels 
de la santé et des services sociaux, beaucoup de personnes qui font usage de SPA sont de 
prime abord méfiantes envers les services du RSSS. Ainsi, certaines hésitent à utiliser les services 
qui leur sont destinés ou présupposent qu’elles y seront jugées ou traitées injustement, ce qui 
accentue les risques d’interventions tardives en contexte de crise. C’est pourquoi il est impératif 
d’adapter les interventions au rythme de la personne et de comprendre que des traumatismes 
peuvent rendre difficile l’établissement d’un lien de confiance. De nombreux professionnels 
soulignent que, en revanche, des interactions vécues comme étant positives par les personnes 
qui s’injectent des SPA suscitent fréquemment chez elles une adhésion, une satisfaction et un 
enthousiasme hors du commun. 

Tampon d'alcool

SterifiltMD

Eau stérile

Garrot

Acide 
ascorbique 

(Vit C)
Seringue de 1 cc

Contenant pour 
objet tranchant Lubrifiant 

personnel

Condoms

Naloxone  

par voie nasale

Naloxone par injection

Seringue de 3 cc + Aiguille

MaxicupMD

Contenant stérile de  
5 cc avec manchon, filtre  
de coton, tampon sec.

Le matériel

Savoir-être
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Fréquemment ignorée quand il est question de counseling sur l’injection à risque réduit, la dimen-
sion du savoir-être est cependant cruciale, car elle constitue en quelque sorte la prémisse qui 
détermine le niveau de confiance, d’aisance et d’adhésion de la personne pour tout le reste de 
l’intervention. L’établissement d’un lien de confiance constitue d’ailleurs la base de toute interven-
tion de promotion de la santé auprès des populations en situation de vulnérabilité.

Une attitude d’ouverture empreinte de respect et de tolérance est le meilleur moyen d’établir ce 
lien de confiance avec la personne, de réduire ses réticences à utiliser des services de santé et de 
faciliter l’expression de ses besoins. Voici certains petits gestes qui peuvent favoriser l’établisse-
ment d’un lien de confiance :

	ʩ Montrer de l’intérêt envers la 
personne, la regarder et l’écouter 
attentivement.

	ʩ S’enquérir de son état, lui demander 
comment elle va.

	ʩ S’assurer de savoir si on a bien 
répondu à ses besoins, si elle est 
satisfaite et si elle a des questions.

	ʩ Montrer une ouverture à recroiser la 
personne dans les services, clore les 
échanges d’une manière qui ne soit 
pas définitive (« Prends soin de toi, 
à très bientôt/N’hésite pas à revenir 
me voir »).

Le professionnel de la santé doit adopter le rôle d’accompagnateur, car si c’est lui qui propose 
et conseille la personne sur les techniques d’injection qui comportent le moins de risques pour 
sa santé, c’est cette dernière qui décidera en fin de compte de son rituel de préparation et de 
consommation de SPA. Voici, à cet égard, quelques conseils :

	✓ Éviter de dire à la personne de ne 
pas faire quelque chose, mais lui 
demander plutôt pourquoi elle le fait 
ainsi. Il faut chercher à comprendre 
la raison de son comportement.

	✓ Souligner en premier lieu les 
comportements positifs, puis 
discuter de ce qu’il pourrait 
être réaliste d’améliorer.

	✓ Tenir compte du contexte de 
vie réelle de la personne, en 
reconnaissant les obstacles 
potentiels à l’utilisation optimale 
du matériel d’injection, et adapter 
ses conseils pour aider la personne 
à surmonter ces obstacles ou 
lui proposer les solutions de 
remplacement qui présentent 
le moins de risques possible 
pour sa santé.

Lorsque le professionnel partage son expertise (conseils liés à l’injection à moindre risque) avec 
la personne, il doit adopter une approche pragmatique et humaine. Il reconnaît que la personne 
utilisatrice de SPA est la mieux placée pour savoir dans quel contexte elle procède à ses injections.

© L'Équipe de soutien clinique et organisationnel en dépendance et itinérance, CIUSSS CSMTL, 2024
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L’importance que revêt un counseling adapté sur l’injection à risque réduit de SPA 
a été établie à la suite de plusieurs constatations, dont les suivantes :

	ʙ La grande variabilité des techniques d’injection pratiquées, avec souvent des écarts marqués 
par rapport aux meilleures pratiques.

	ʙ La présence de nombreuses lésions locales attribuables à des techniques d’injection non 
optimales (dommages veineux, abcès, cellulites).

	ʙ La surinfection à de nombreux virus (VHC, VHB, VIH) liée à des comportements d’injection à 
risque.

	ʙ Le durcissement fréquent de la peau, lié à la scarification, qui oblige les personnes à utiliser des 
zones de leur corps où l’injection présente plus de risques (voir dessin des lieux d’injection).

	ʙ La majorité des personnes apprennent les techniques d’injection auprès d’une autre per-
sonne qui s’injecte déjà des SPA.

	ʙ Le manque d’expérience et la nécessité de recourir à l’aide d’une autre personne pour pro-
céder à des injections sont associés aux infections virales et aux infections des tissus mous.

	ʙ Le niveau de littératie limité et compréhension théorique parfois difficile, compliquant l’appro-
priation des messages de prévention formulés dans les documents écrits.

	ʙ Le manque d’information sur de nombreuses étapes d’injection et intégration de mythes ou 
d’incompréhensions qui comportent de nombreux risques pour la santé.

	ʙ La manière de procéder aux injections qui se transforme rapidement en rituel difficile à modi-
fier par la suite.

	ʙ L’accès inégal à l’ensemble du matériel d’injection.
	ʙ La diversité des conditions dans lesquelles ont lieu les injections. 
	ʙ Les profils divers des personnes, incluant les enjeux de santé mentale, qui peuvent affecter 

l’interaction lors du counseling et la rétention d’information.
	ʙ La criminalisation des personnes utilisatrices de SPA fait en sorte que la majorité d’entre elles 

ne veulent pas aborder leur consommation par crainte du jugement de leurs proches, mais 
également du personnel du réseau de la santé et des services sociaux. La stigmatisation est 
une barrière sur laquelle les professionnels de la santé ont un pouvoir de changement, mais 
pour cela il faut savoir reconnaître et accueillir avec respect les personnes qui utilisent des SPA.

Force est de constater que les pratiques d’injection demeurent encore largement taboues et 
qu’elles sont rarement abordées en contexte d’intervention, bien qu’elles représentent le principal 
risque pour la santé des personnes qui s’injectent des SPA. Il est vrai que répéter les mêmes mises 
en garde au sujet des dangers liés au partage et à la réutilisation du matériel d’injection, sans 
s’intéresser à la variété et à la complexité des comportements et des contextes dans lesquels 
ce matériel est utilisé, nuit à l’adoption de changements. Une présupposition est également très 
répandue, à savoir que les personnes qui s’injectent des SPA doivent certainement posséder une 
expertise sur l’injection à moindre risque en raison de leur expérience dans ce domaine, ce qui 
accentue les chances de ne pas s’enquérir de leurs pratiques concrètes en la matière.

Aborder le sujet de l’injection à moindre risque en décortiquant les différentes étapes est un 
moyen permettant aux personnes qui s’injectent des SPA de mieux contrôler leurs décisions. Il faut 
miser sur le développement de leur savoir-faire en ce qui concerne les risques réels auxquels elles 
peuvent être exposées dans leur pratique propre. Il faut définir les gestes optimaux à adopter en 

Savoir-faire

© L'Équipe de soutien clinique et organisationnel en dépendance et itinérance, CIUSSS CSMTL, 2024
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fonction du contexte de consommation et leur donner des outils pour le faire. En somme, il faut 
viser leur autonomisation en matière d’injection de SPA, aspect particulièrement important pour 
les femmes et les jeunes, qui ont tendance à dépendre plus fréquemment d’autres personnes pour 
recevoir leur injection.

Comme les personnes ne présentent pas toutes les mêmes traits et n’ont pas toutes les mêmes 
besoins, il est important de cerner leurs caractéristiques ainsi que les facteurs qui contribuent à 
leurs comportements. Cela permet non seulement de traiter de manière adéquate la variété et la 
complexité de ces comportements, mais aussi d’augmenter les chances que chaque personne se 
sente touchée par les enseignements et les suggestions prodigués par l’intervenant et soit ainsi 
plus ouverte à les adopter. 

PAR EXEMPLE, POUR INDIVIDUALISER LES INTERVENTIONS, IL PEUT ÊTRE 
OPPORTUN DE SAVOIR CE QUI SUIT :

	ۗ Quelles substances sont consommées ? 
	ۗ Comment est la personne après sa consommation ?
	ۗ Quel est le tempérament de la personne (timidité, manque de confiance en soi, 

bien affirmée, leader, etc.) ?
	ۗ Les prises de risque sont-elles courantes ? (Relations sexuelles non protégées, 

manque de matériel lors de la consommation et donc partage de ce dernier, etc.)
	ۗ Dans quel contexte consomme la personne (dans un appartement, à l’extérieur, 

dans une salle de consommation, etc.) ?
	ۗ Avec qui consomme-t-elle habituellement ?

Nous savons que le niveau de compréhension à l’oral et à l’écrit peut varier selon les personnes, et 
que certaines d’entre elles sont susceptibles d’affirmer qu’elles ont bien compris les informations 
transmises pour se montrer sympathiques même si ce n’est pas le cas. Pour prévenir ce problème, 
il peut être intéressant de demander à la personne de mimer une injection, étape par étape, avec 
l’ensemble du matériel requis (en laissant le bouchon sur la seringue pour éviter toute blessure). Il 
est aussi possible pour une personne de procéder à une injection lors d’une séance de counseling 
si elle consomme des médicaments prescrits. L’obtention d’une exemption à la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances (LRCDAS) est nécessaire pour superviser l’injection de 
SPA provenant du marché illicite1. Cette approche permet d’observer les pratiques réelles de la 
personne, de faire ressortir aisément les difficultés et les risques qui se présentent, de constater 
directement les aspects qui sont bien ou mal intégrés, et d’apprécier enfin l’incidence concrète 
des messages de prévention et d’éducation sur ses pratiques.

Dans tous les cas, quelle que soit la méthode de counseling privilégiée, il est judicieux d’effectuer 
des rappels auprès de la personne. Il est en effet reconnu que l’atteinte de changements à long 
terme peut dépendre d’interventions éducatives répétées dans le temps. Il est important de rap-
peler que, si la personne ne souhaite pas d’intervention ou déclare être pressée, il faut la respecter 
et lui dire que l’intervention pourra se faire une autre fois.

1	 L’exemption à la LRCDAS fait que le personnel offrant la supervision de la consommation et les personnes bénéficiant 
de cette supervision ne peuvent être arrêtés pour possession de substances psychoactives illicites dans les lieux où 
sont offerts ces services. Pour plus de détails sur les différentes demandes d’exemption de la LRCDAS et pour accéder 
à la boîte à outils pour la mise en place d’un site répondant à un besoin urgent en matière de santé publique visiter le 
site dependanceitinerance.ca
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Intérêt et bénéfices pour les personnes qui 
s’injectent des SPA et les professionnels
L’apprentissage des techniques d’injection à moindre risque présente habituellement un grand 
intérêt pour les personnes qui s’injectent des SPA, car il est au cœur même des pratiques de 
consommation :

	ۗ Cet exercice met de l’avant le fait que la personne a un pouvoir de changement sur sa 
consommation et possède des aptitudes lui permettant de réduire les risques auxquels elle 
s’expose, sans tabou ni hypocrisie, ce qui renforce par le fait même son sentiment d’efficacité 
personnelle.

	ۗ Ce type d’intervention mène également à des gains concrets pour les veines, dont l’aspect 
évolue favorablement, et ce, de manière perceptible. Cette amélioration renforce l’adhésion 
des personnes aux interventions et augmente la probabilité du changement et de l’adoption 
des comportements enseignés.

	ۗ Au-delà de sa dimension technique, l’échange sur les pratiques d’injection représente un 
espace de parole et de dialogue qui est rarement possible en contexte socio-sanitaire habi-
tuel. Il contribue en effet à libérer la parole de la personne et lui offre par le fait même une 
forme de reconnaissance qui contribue à réduire la stigmatisation à laquelle elle fait face en 
tant que consommateur de substances.

	ۗ Cet échange éducatif bidirectionnel est enfin beaucoup plus propice aux questions de part 
et d’autre et contribue à démontrer que chaque savoir, qu’il soit d’ordre professionnel ou 
expérientiel, est pertinent et doit être mis à contribution.

Du point de vue des professionnels, les avantages de ce type d’intervention sont également 
nombreux :

	ۗ L’échange portant sur les pratiques d’injection propres à une personne devient en quelque 
sorte un guide qui permet au professionnel de développer une intervention mieux adaptée 
aux pratiques réelles de cette personne, car elle se fonde sur les expériences, les connais-
sances et l’expertise de la personne suivie. Le professionnel est alors en mesure de mieux 
comprendre les raisons pour lesquelles la personne prend des risques et il peut ainsi dispen-
ser des conseils personnalisés pouvant être plus facilement mis en œuvre par la personne.

	ۗ C’est aussi un moyen particulièrement efficace de créer un lien avec cette population, qui 
est souvent d’emblée méfiante envers les professionnels de la santé en raison d’expériences 
passées négatives. La reconnaissance et la confiance qui se développent avec le temps sont 
susceptibles de consolider à leur tour l’alliance thérapeutique et de constituer une excellente 
porte d’entrée vers d’autres types d’interventions, comme le dépistage, la vaccination, le 
traitement par agonistes opioïdes ou tout autre soin de santé et service psychosocial. 

	ۗ L’acquisition d’informations précises sur les pratiques d’injection, qui sont habituellement 
plutôt cachées et difficilement accessibles, permet en outre de mieux les documenter. Il 
est alors plus aisé d’identifier les sources de risques, de suivre l’évolution de pratiques qui 
changent fréquemment d’une génération à l’autre et de mieux anticiper les nouvelles ten-
dances qui émergent.

© L'Équipe de soutien clinique et organisationnel en dépendance et itinérance, CIUSSS CSMTL, 2024
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	ۗ L’expertise que le professionnel finit par acquérir en matière d’injection de SPA est susceptible 
de le rendre plus à l’aise d’aborder ce type de sujet avec les personnes auprès de qui il inter-
vient. Cela le rend aussi plus convaincant pour persuader ces dernières de reconnaître les 
bénéfices associés aux techniques d’injection à moindre risque. Par le fait même, il acquiert 
aux yeux de celles-ci une crédibilité qui peut s’étendre aux autres sphères de l’intervention.

	ۗ Enfin, améliorer les compétences et les connaissances des personnes qui font usage de 
substances par injection contribue au développement d’agents multiplicateurs, qui pourront 
transmettre leur savoir à d’autres personnes de leur entourage qui s’injectent des SPA, et ce, 
potentiellement aux moments et aux endroits où cela compte le plus.

Les incontournables pour réduire les risques liés à l’injection de 
substances psychoactives

	ʩ Utiliser les services d’injection 
supervisée ou les centres de 
prévention des surdoses quand 
faire se peut, car ils offrent une 
panoplie d’avantages. En effet, ces 
endroits sont propres, bien éclairés, 
sécuritaires et ils offrent un accès à 
tout le matériel ainsi qu’à une équipe 
qualifiée.

	ʩ Prévoir suffisamment de matériel 
pour éviter d’en manquer.

	ʩ Utiliser du nouveau matériel stérile à 
chaque injection. Ne jamais partager 
ou réutiliser son matériel.

	ʩ Ne jamais toucher avec les doigts les 
surfaces qui entreront en contact 
avec la solution à injecter (intérieur 
du contenant de dissolution, aiguille 
de la seringue, filtre, tampon sec, 
embout orange ou piston de la 
seringue, etc.).

	ʩ Éviter tout contact de la bouche 
ou de la salive avec le matériel 
d’injection, la substance ou la zone 
d’injection. Ne pas lécher l’aiguille, 
ne pas souffler sur la peau, ne pas 
déchirer les emballages avec les 
dents, ne pas lécher le sang, ne pas 
diviser ou écraser un comprimé avec 
les dents, car la flore bactérienne 
représente un risque d’infection des 
tissus mous.

	ʩ Mettre en place des mesures 
d’hygiène pour éviter tout contact 
avec des bactéries et des virus. 
C’est-à-dire se laver les mains, 
utiliser une surface propre pour 
préparer son injection, et nettoyer 
sa zone d’injection en s’assurant 
d’avoir avec soi des tampons 
d’alcool supplémentaires ou du gel 
antiseptique.

	ʩ Éviter le va-et-vient de l’aiguille dans 
la veine et prendre son temps pour 
trouver sa veine.

	ʩ S’exercer à procéder aux injections 
avec les deux mains, afin d’alterner 
les zones d’injection d’un bras à 
l’autre et ainsi ménager ses veines 
et éviter d’utiliser sans cesse les 
mêmes zones.

	ʩ Envisager d’autres modes de 
consommation si les veines ont 
besoin d’une pause.

	ʩ Consulter sans attendre un 
professionnel de la santé en cas 
d’infection.

	ʩ Éviter de consommer seul.
	ʩ Avoir de la naloxone sur soi en tout 

temps et la changer si elle a été 
exposée au froid ou à la chaleur.

© L'Équipe de soutien clinique et organisationnel en dépendance et itinérance, CIUSSS CSMTL, 2024



12

Mythes fréquents sur l’injection des SPA

Des mythes sont fréquemment associés à l’injection de substances. Parmi ceux-ci, mentionnons ce qui suit :

MYTHE RÉALITÉ

J’utilise de l’acide ascorbique (Vit C) 
pour la dissolution de ma substance, 
peu importe la substance.

Toute solution acide est susceptible d’endommager les veines.  
Il faut utiliser la Vit C seulement lorsque nécessaire pour la dissolution 
et en une petite quantité. 

Je ne chauffe pas la SPA car elle se 
dissout sans chauffage.

Chauffer la solution, peu importe la SPA, facilite le processus de 
dissolution et réduit les risques d’infection par un micro-organisme 
éliminé par ce chauffage.

Je chauffe la solution longtemps  
pour m’assurer d’élimer tous les 
micro-organismes.

Trop chauffer la solution augmente les risques de brûler la peau  
et d’endommager les veines lors de son injection.

Je n’utilise pas de filtre lors de l’aspi-
ration de la solution dans la seringue, 
de peur qu’il retienne une trop grande 
quantité de substance active

Ne pas filtrer la solution convenablement provoque l’injection 
d’additifs, de particules non dissoutes ou d’impuretés dans le 
système sanguin.

Je conserve mon filtre et/ou mon 
contenant de dissolution usagé  
pour en extraire les résidus et me  
les injecter (wash).

Cette pratique est à haut risque d’infections et de complications dues 
à la présence de bactéries, moisissures, levures ou champignons 
présents dans le matériel usagé.

Je ne nettoie pas la zone d’injection. Ne pas bien nettoyer augmente les risques d’infections bactériennes.

Pour moi, les concepts de nettoyage, 
désinfection et stérilisation veulent 
tous dire la même chose.

La meilleure façon de nettoyer est avec du savon et de l’eau propre. 
La désinfection de la zone d’injection se fait avec les tampons 
d’alcool. Le matériel d’injection est stérile lorsqu’il est dans son 
emballage. Une fois que le matériel est touché, il n’est plus stérile. 
C’est pourquoi tout le matériel ne doit être utilisé qu’une seule fois.

Je lèche l’aiguille de la seringue  
pour ne pas perdre de substance  
ou la goûter.

La bouche contient plusieurs bactéries qui pourraient causer une 
infection grave si elles pénètrent dans le sang.

Je ne prends pas la peine de stabiliser 
le membre où se trouve le site 
d’injection au moment de l’injection.

Bien stabiliser le membre où l’injection aura lieu diminue les chances 
de manquer sa veine et de causer des lésions aux tissus.
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MYTHE RÉALITÉ

J’enfonce l’aiguille profondément 
dans la veine.

Il n’est pas nécessaire d’enfoncer profondément l’aiguille, car la veine 
risque facilement d’être transpercée.

J’utilise toujours le même site 
d’injection parce qu’il fonctionne bien.

L’utilisation du même site d’injection risque de fortement abimer le 
capital veineux et d’augmenter les risques d’infection grave.

J’effectue un retour sanguin important 
dans la seringue pour m’assurer que je 
suis dans la veine.

Retirer un retour sanguin trop important présente des risques accrus 
de transmissions de plusieurs virus en cas de partage, en raison de 
la grande quantité de sang résiduel possiblement contaminé qui se 
trouve dans la seringue.

J’utilise un dispositif médical d’accès 
veineux (PICC line ou cathéter 
veineux) pour l’injection de SPA.

Cette pratique augmente les risques d’infections graves, 
d’obstructions du dispositif, de ruptures de cathéter et de 
thromboses veineuses profondes (caillots sanguins).

J’utilise un tampon d’alcool après 
l’injection pour me nettoyer.

L’alcool a un effet anticoagulant et augmente les risques de 
saignement et d’infection au point d’injection. Il sert à désinfecter,  
et non à nettoyer. Le mieux est d’utiliser le tampon sèche.

Après la filtration de la substance, 
j’écrase avec mes doigts le filtre 
servant à la filtration pour ne rien 
perdre.

Les mains manipulant les divers objets nécessaires aux 7 étapes 
d’une injection à risque réduit ne sont plus propres, ni désinfectées. 
Les doigts en contact avec le filtre vont contaminer la solution de 
micro-organismes.

Je ne desserre pas le garrot avant  
de procéder à l’injection.

Garder un garrot en place lors d’une injection augmente les risques 
d’irritation et d’éclatement de la veine.

Je réutilise mes seringues car je ne 
peux me réinfecter moi-même.

À chaque injection, la pointe de l’aiguille s’émousse et cause des 
traumatismes tissulaires de plus en plus importants lors des injections 
subséquentes, ce qui augmente les risques de cicatrisation et 
d’infection.
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L’approche par gains positifs
Une stratégie particulièrement efficace qui permet de convaincre les personnes d’adopter des 
comportements d’injection à risque réduit est de mettre l’accent, lorsque cela est possible, sur 
les gains qu’elles peuvent en retirer sur le plan de la facilité, de la rapidité et de l’intensité liées à 
l’injection de leur substance. En effet, pour de nombreuses personnes, l’absorption et l’effet de la 
substance passent avant toute considération relative aux risques pour leur santé ou leur sécurité. 
Il est ainsi pertinent de souligner les bénéfices en termes de plaisir que peuvent leur offrir les 
techniques de consommation à risque réduit. 

Voici quelques exemples de gains :

1 	 Préparer l’endroit où la consommation aura lieu
	ۗ Bien délimiter son espace de consommation diminue les risques de perdre ou de se faire 

prendre de la substance par un autre consommateur.
	ۗ Utiliser les services de consommation supervisée permet de disposer d’un lieu sécuri-

taire pour l’injection et d’être en lien avec des intervenants.

2 	 Préparer la substance pour l’injection
	ۗ L’utilisation du contenant de dissolution pour préparer la solution à injecter réduit les 

risques de percer avec l’aiguille le sac qui contient la substance et de perdre ainsi une 
partie de la substance.

	ۗ Faire chauffer la substance avant le processus de filtration réduit le risque de saturation 
du filtre, ce qui peut augmenter la quantité de solution recueillie pour l’injection.

3 	 Préparer la peau et la veine pour l’injection
	ۗ Les secondes nécessaires à l’utilisation du tampon d’alcool pour nettoyer la zone d’in-

jection permettent d’éviter les infections responsables du durcissement de la peau. Ce 
durcissement complexifie la recherche d’une veine, ce qui peut alors se calculer en 
minutes.

	ۗ Accorder une pause aux veines en changeant de point d’injection leur donnera le temps 
de guérir et facilitera les injections ultérieures.

	ۗ Utiliser en fin de journée les veines qui sont les plus faciles à trouver.

4 	 Préparer la seringue pour l’injection
	ۗ L’utilisation d’une seringue neuve diminue les risques de rater son injection.
	ۗ L’utilisation d’une seringue neuve abîme moins les veines, ce qui facilite les injections 

ultérieures.
	ۗ L’utilisation combinée du Sterifilt et du filtre en coton permet de récupérer plus de prin-

cipe actif lors de la consommation de PMS-Hydromorphone que l’utilisation du filtre en 
coton seul ou du Sterifilt seul.
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5 	 Procéder à l’injection
	ۗ Être en mesure de procéder soi-même à l’injection procure un plus grand contrôle sur 

sa consommation.
	ۗ Lorsqu’un garrot est utilisé, le desserrer juste avant de pousser sur le piston pour effec-

tuer l’injection. Cela prévient l’irritation ou l’éclatement de la veine, ce qui facilitera les 
injections ultérieures.

6 	 Effectuer les bons gestes après l’injection
	ۗ Utiliser le tampon sec plutôt que le tampon d’alcool post-injection permet d’éviter les 

infections au point d’injection. Cela abîme moins les veines et facilite la cicatrisation et 
les injections ultérieures.

7 	 Se débarrasser du matériel de manière sécuritaire
	ۗ Se débarrasser du matériel usagé dans un contenant sécuritaire après avoir consommé 

peut réduire les tensions liées à la cohabitation, ce qui diminue les risques que la police 
soit appelée et de se faire déplacer.

Il est important de toujours rappeler ce qui suit :
	ʙ Éviter de consommer seul et dans un endroit isolé. 
	ʙ Toujours proposer plus de matériel pour être certain de ne pas en manquer.
	ʙ Inviter la personne à diminuer la dose de substance consommée pour tester ses effets.
	ʙ Lorsque plusieurs personnes prennent la même substance, ne pas consommer en même 

temps afin de pouvoir réagir en cas de haute toxicité de la substance.
	ʙ Favoriser l’utilisation des salles de consommation supervisée, le cas échéant. 
	ʙ Favoriser l’utilisation des services d’analyse de substance, le cas échéant.
	ʙ Avoir en tout temps de la naloxone à portée de main. Celle-ci est gratuite et devrait être remise 

avec le matériel!
	ʙ S’assurer que les personnes présentes lors de la consommation savent utiliser la naloxone.
	ʙ Avoir en tout temps de la naloxone avec soi, peu importe la substance consommée, car toute 

substance achetée sur le marché illicite a le potentiel d’être contaminée avec des opioïdes.
	ʙ Consulter un professionnel de la santé dès l’apparition d’un problème de santé.
	ʙ Avoir une liste des ressources offertes à proximité.
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Quoi faire en cas de possible surdose d'opioïdes
	ʙ Une personne qui est sévèrement intoxiquée et/ou qui a de la difficulté à rester éveillée ne 

doit pas aller se coucher, être laissée seule ou consommer de nouveau. 
	ʙ Si vous êtes dans un établissement de santé, suivre le protocole en cas de surdose.

TENTEZ DE LA FAIRE 
RÉAGIR PAR LE BRUIT 
OU LA DOULEUR 

APPELEZ 
OU FAITES
APPELER

SI VOUS ÊTES SEUL(E) ET SANS TÉLÉPHONE :

• Administrez une dose de naloxone.
• Faites des compressions thoraciques pendant 2 min.
• Placez la personne sur le côté.
• Allez appeler le 911 et suivez leurs instructions.

ADMINISTREZ 
UNE DOSE 
DE NALOXONE 

COMMENCEZ la RCR 
si formé(e), en utilisant 
le masque barrière

FAITES 2 compressions 
par seconde de 5 cm 
de profondeur

RÉPÉTEZ LES ÉTAPES 4 ET 5 
tant que la personne ne réagit pas

Vous n’avez plus de naloxone ? 
Continuez les compressions 
thoraciques ou la RCR jusqu’à 
l’arrivée des secours

FAITES SANS TARDER 
DES COMPRESSIONS
THORACIQUES

La personne semble inconsciente

Elle ne réagit pas

Elle ne réagit pas

Elle ne réagit pas

Elle ne réagit pas 3 min. après l’administration

CRIEZ son nom
PARLEZ-LUI fort

FROTTEZ le centre de sa poitrine 
(sternum) avec force 

ADMINISTREZ 
UNE AUTRE DOSE 
DE NALOXONE 
DANS L’AUTRE NARINE 

Insérez le bout dans 
une narine. Appuyez 
fermement  
avec 
votre 
pouce.

Retirez le vaporisateur 
de l’emballage : 
ne le testez pas !

Placez la personne sur le dos. 
Inclinez sa tête vers l’arrière 
en supportant son cou.

TENEZ-LE 
de cette façon

Administration de la naloxone par voie nasale EXTERNAL-LINK

Administration de la naloxone par injection EXTERNAL-LINK

POUR PLUS DE DÉTAILS SUR LES INTOXICATIONS ET LES SURDOSES DE SPA

•	 Savoir reconnaître et agir lors d’une intoxication sévère ou d’une surdose liées à la 
consommation de substances psychoactives ou d’un sevrage d’alcool – Boîte à outils 
Disponible sur le site Web : dependanceitinerance.ca

Pour plus de détails sur le matériel d’injection, veuillez consulter les documents suivants :

•	 Chacun son kit, s’injecter à moindres risques, Brochure, MSSS
•	 Document d’accompagnement – Chacun son kit, s’injecter à moindres risques – Mise à jour : 

mai 2020, MSSS 
Disponible sur le site Web du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec dans la 
section publication
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